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2o. Les différentos soles séparées par 16o. Celui qui aura eu le premier prix
des clôtures, et communiquant aux éta- pour une tcrre bien tenue, ne pourra
bles par une allée ou autremeut pour le plus concourir quo dans une classe su-
passage des animaux. Les parties de périeuru ou dans un concours ouvert à
la forme cn bois delout n'entreront pas plusieurs comtés.
dans le système do rotation. 17o. Les prix pour les torres bien te.

3e. Clôtures en boa ordre. nues seront conune suit ; 850 pour la
4o. Fossés et rigoles et bon ordre. lre, 40 pour la 2de. 30 pour la 3me, 20
50. Point do roches ou de mnauv ises pour la 4me, 10 pour la 5moe, on suivant

herbes dans les champs. Les mauvaises les ròglements du conseil d'agricultu-
herbes le long des clôtures seront cou- re.
pées. 18o. Les compétiteurs devront ·ëtre

Go. Bétail proportionné à l'étendue de mom bras de la Société et y avoir payé
la ferme, et bien tenu ; au moins une une entrée de deux piastres extra au
tête de gros bétail pour chaque quatre moins le 15juin avant l'examen de leurs
arpents, quatre moutons comptant pour fermes.
une tte de gros bétail. t1o. Les prix accordés aux compé-

7 0. Etables, porcherie, laiterie, gran- titeurs leurs seront payâs à un jour fixé
go, bergerie, cours, instruments, ara. pas les directeurs.
toires, commodes, on bon ordre, et 20o. Les personnes désirant concourir
améliorés. seront tenues, si ou l'exige avant de

Se. Engrais bien préparés et bien faire les entrées, de produire leur carte
conservés. de membre au secrétaire ou à la per-

90. Bon pàturages, succédant ordi- sonne le remplaçant.
nairenent dans li rotation aux prai- 21o. La souscription pour l'année
rios. ui vante sera déduite du montant dû

10o. Grande étendue de prairies ou des prix obtenues dans un concours

paccages et prairies devront former nu quelconque par tout concurrent heu-
moins la moitié do la fbrno ei cultu- roux.
re.'

l1. Une des soles, ou au moins la
vingtième partio do la f'Ime un culti-
re, sera en légumes ou plante sarclce
et cette pI'rtie devra chuanîger chaque
année.

120. Chaquo sole sera en bon état (la
reproduction.

13o. A chacun des onzo. premièros
conditions du programme les juges
alloueront, pour motirer leur jugeme lt
dix points ; et et faisantt l'examnenl
d'une ferme, ils retrancheront une
partie ou la totalité des ces dix poin ts
suivant que la condition sera plus ou
moins ou point du tous remplie.

Quant à la douzième, ils alloueront -à
chaque sole un nombre égal do points
de manière à former touitjouri's, quelque
suit lo mode d'assolemiett, le nombro
do cinquante ; et ils conserveront ou
diminueront le nombre de pointis attri-
bués ài chaque solo, suivant l'état de
production.

CLAUSES ABSOLUES.

14e. No pourront corcourir que les
terres d'aiu mnoiis 610) arpents en Cultu-

re.
15o. Les conmculrren'ts devromit cuIl tiver

au moins un demi-arpent de légumes en
sus des patates, sous peine d'être llis
hors de concours.

PARTIE iE LAUDUR- -Pirx.
1ère. classes adultes.

1cr. P rix............... ...........
2o "1

Se "c

Go "

$8.00
7.00
6. 00
5.00
4.00
3.00

CE.E CLASSE JEUNEs GENS.
l e . P ix..................,..... 88.00

20 " 7.00
3e - 0.00
-4e " . 5.00
Se " 4.00)
Jo . " 3.00

lo. Dans les conculrs, lrs :spirants
compétiteurs ?levr'ont avoir paye, nu

senet:ir t onità uien rles dlreelurs,

leur tousriioin, '. o avant l lor

Mai le chaque nlet, et eens qui mînuîu-
ront pas payé uvait ette date, lie . o-

ror.t adnis qu'aux cond i tions i ni posées

par la sociét.é ; mais dans tous les cas

ils le devront pas payer moins du dou-

ble dela souscription ordiiai ru.
2. Les compètiieurs devront résider

dans les limites di comté.
3o. Dans les partis de labour, lus coni

pétiteurs devront être membres ile la
Société, avoir ent ré leurs nlon s chez le
secrétaire, ou chez l'ur des directeurs,
ai moins huit jours avant le parti.

îo. Le lieu où devront se tenir les

partis de labour sera choisi par les Di-
recteurs, ou par un comité qu'i s. nom -
meront.

5e. N'auront drit; do enouwrir 't
tels partis que les nemUr,îs de la Socié
té, ou leurs fils ou leurs eIrployx de-
meurant avec eux. [TUe carte le
membre nu pourray almentre qu'u-
seu concurrent.

Go. Chaque concurrent devra li bon-
rer au moins deux pla'h &s..Le Co.
nitä fixera la profondour et la htrgeur'

du guéret.
7e..Los planches à labourer seront

numérotées, et les concurrents dev ront
les tirer au sort pour décider quelles
planches échoiront à chacun.

So. Chaque comîlpltiteur, aussitôt gue
sonIt labour sera terinié, devr.î planiter
au contre de sa planulhe, tin jalon ui -
quel sera attaché le ilinro, et f0idro
rapport au secrétaire de 'hîeure à la-
quelle il a terminié sa tCche.

o. Dans la classe des jeunes ;e:is
celui qui aura reimîport le premier prix
ne devra coneourir , l'aveniir qua dani
la classe des adultes.

10o. Les compétitturs deirotii labou
rr avc leurs propros chevaux, ou aVre
ceux de leurs péres ot de leurs maî'itres,
et deriont terniiter leur hrtbtur avec.
la même attelage, sous ieinme do perdre
le prix auquel ils auralîiti£ droit.

110. Ceuxqui obtiendront un pr'Omtîemi
prix ne pourront rontrer dans leu. con.
cours ordinaires que cin ans apr,
l'obtention de tel prix.

12e. Las laboureurs no poaronît nIe
faire aider que pourphanter les jaJons ont
piquets sorvalt à iesturer le .a...,

autremelnt ils seront privés 'dt nix au.
quel ils pourraient avoir droit. Sous l:a
même peine, ils ne pourront s'aidor de
la main.

130. Lejour du coieoturssort dxé par
les directeurs et avis il sera donné à
tous.

140. Si les directeurs jugent que la
Société a les moyos pécuniaires néces-
saires il y aura concours, oi miie
tenmpr, pour les torres las mieux toeittis,
et pour les piòces de grains et le légu -
mes sur pied, ce dont ils donneronst avis
ai temps convenable.

Sur ce les compétiteurs auront S. 01
à payer extra pour dépenses dew joges
payables lo on avant le 12 juillet.

15o. Tout sou-c6rip'cur aira pour le
montant de sasoi t.pi graino
de trèfle.

ED. GUILBAUULT, Sec.-Trés.
Joliette, 12 Janv., 1871.


